
 

 

La réunion du CSE s’est tenue le 17 Octobre dernier. Vous trouverez ci-dessous le compte rendu. 
La prochaine réunion aura lieu le 21 Novembre. 
Un CSE extraordinaire aura lieu le 7 Novembre. 

 
 

1- Information - Consultation sur l’annualisation de la PVM (Part Variable Managériale).   
Suivant les directives du groupe Orange, la direction générale demande à annualiser les parts variables managériales (hors vendeur). 
Concrètement, les salariés concernés se verront à partir du 1 janvier 2025 attribuer des objectifs annuels et non semestriels comme 
actuellement.  
Une avance sur la part variable sera payée en août pour un montant de 80% de 50% de la prime annuelle.  Le reliquat sera payé en 
février de l’année suivante.  
 
Les 2 entretiens annuels sont maintenus mais l’entretien de juillet est allégé.  
 

 Pour la CFE CGC Orange, l’annualisation des objectifs semble être en contradiction avec une flexibilité nécessaire dans une 
PME comme SoftAtHome. De plus le différé de salaire va pénaliser les salariés en 2025 sur leur pouvoir d’achat.    

 
 

2- Information - Consultation sur la révision de la politique PVC. 
La direction générale souhaite revoir sa politique de bonus pour l’équipe commerciale : 
- Suppression des accélérateurs de surperformance pour se mettre en conformité avec la politique du groupe Orange.  
- Introduction d’un objectif sur le cash-flow de la société.  
- Augmentation de la prime des commerciaux pour la signature d’un nouveau client.  
 

 Pour la CFE CGC Orange, ces modifications telles que présentées actuellement vont réduire la rémunération de l’ensemble de 
l’équipe commerciale. Au regard des défis à venir pour SoftAtHome, nous pensons que ce n’est pas la meilleure chose à faire.   

 
Le CSE sera amené à donner un avis sur ces 2 points lors de la prochaine réunion ordinaire le 21 novembre 2024.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octobre 2024 - SoftAtHome 

#CSE  #SOFTATHOME 

Gilles Merle – 06 76 72 23 57  
Annie Rinckenbach – 06 72 79 29 01 
Ludovic Fouquet – 06 33 90 64 82 
Cristelle Henry – 06 78 07 86 77 
Pierre Yves Castellan – 06 76 60 06 50 
 

Vous souhaitez recevoir nos publications par mail ? 
Contactez Gilles Merle : gilles.merle@softathome.com 
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